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11  PPrrééaammbbuullee  

La communauté de communes du Pays de Sancey Belleherbe a entrepris une procédure 
réglementaire de mise en place des périmètres de protection autour de sa ressource en eau 
potable, servant comme ressource de secours pour l’alimentation en eau potable de la 
commune de Belvoir, qui doit aboutir à la signature d’un arrêté préfectoral de Déclaration 
d’Utilité Publique. 

Cette procédure permettra également de régulariser les prélèvements au titre du Code de 
l’Environnement et l’utilisation de cette ressource au titre du Code de la Santé Publique. 

 

La centaine d’habitants de la commune de Belvoir sont alimentés par les eaux du Syndicat des 
Eaux de Froidefontaine via la commune de Provenchère.  

La source de la Combe, située à l’ouest de la commune, correspond à une ressource de secours 
pour la collectivité au sens large, notamment, via une interconnexion potentielle avec la 
commune de Rahon. La procédure de protection de ce captage s’inscrit donc dans une 
démarche de maintien des ressources de proximité pour sécuriser l’alimentation en eau 
potable face aux perturbations climatiques et que la mise en place des périmètres de 
protection, permet, par des mesures adaptées, de tendre vers une amélioration globale de la 
qualité des masses d’eau.  

Le captage exploite l’eau contenue dans l’aquifère constitué par les calcaires du Rauracien. 

 

Figure 1 : Plan de situation générale 
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Les analyses montrent que les eaux de la source de la Combe présentent une bonne qualité 
générale.  

 

La zone d’alimentation du captage s’étend en domaine principalement agricole et présente 
quelques habitations. 

 

La commune de Belvoir dispose d’une nouvelle interconnexion avec la source de Froidefontaine 
via Provenchère, qui sera mise en service au cours de l’année 2020. A terme, la commune sera 
uniquement alimentée par cette ressource du syndicat. La source de la Combe est conservée en 
ressource de secours avec pour projet une utilisation pour l’alimentation de la commune 
voisine de Rahon, via l’interconnexion existante. Actuellement, la commune de Sancey alimente 
en secours la commune de Belvoir via la commune de Rahon. 

 

 

Mr Paul BROQUET, hydrogéologue agréé pour le département du Doubs, dans son rapport du 
24 novembre 2010, a délimité trois types de périmètres de protection autour du captage de la 
source de la Combe, en vue d’améliorer et pérenniser la qualité générale de l’eau. 
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22  CCoonntteexxttee  rréégglleemmeennttaaiirree  

L’alimentation en eau potable des collectivités humaines est soumise à différentes 
réglementations destinées à mieux gérer les ressources pour l’intérêt général et à veiller à la 
qualité des eaux distribuées. 

L’enquête publique aboutit à la prise d’un arrêté préfectoral de Déclaration d’Utilité Publique 
pour un captage d’eau destiné à la consommation humaine. 
 

➢ Au titre de l’article L1321-7 du Code de la Santé Publique : 
 

« I. - Sans préjudice des dispositions de l'article L. 214-1 du code de l'environnement, est soumise à autorisation de 
l'autorité administrative compétente l'utilisation de l'eau en vue de la consommation humaine, à l'exception de 
l'eau minérale naturelle, pour : 

✓ 1° La production ; 

✓ 2° La distribution par un réseau public ou privé, à l'exception de la distribution à l'usage d'une famille 
mentionnée au 3° du II et de la distribution par des réseaux particuliers alimentés par un réseau de 
distribution public ; 

✓ 3° Le conditionnement. 
 

II. - Sont soumises à déclaration auprès de l'autorité administrative compétente : 

✓ 1° L’extension ou la modification d’installations collectives de distribution qui ne modifient pas de façon 
notable les conditions de l’autorisation prévue au I ; 

✓ 2° La distribution par des réseaux particuliers alimentés par un réseau de distribution public qui peuvent 
présenter un risque pour la santé publique. » 

 

➢ Au titre de l’article L 1321-2 du Code de la Santé Publique 

(Loi nº 2004-806 du 9 août 2004 art. 57, art. 59 I Journal Officiel du 11 août 2004) 
Un prélèvement destiné à l’alimentation en eau humaine est régularisé par un arrêté préfectoral portant 
déclaration d’utilité publique des travaux de prélèvement d’eau destinée à l’alimentation des collectivités 
humaines. Cette déclaration définit des périmètres de protection autour de la ressource. Ceux-ci peuvent 
également faire l’objet d’une déclaration d’utilité publique des périmètres de protection, distincte de la D.U.P. 
précédente. 
 

« Art. L1321-2 : En vue d'assurer la protection de la qualité des eaux, l'acte portant déclaration d'utilité publique 
des travaux de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines mentionné à l'article L. 215-
13 du code de l'environnement détermine autour du point de prélèvement un périmètre de protection immédiate 
dont les terrains sont à acquérir en pleine propriété, un périmètre de protection rapprochée à l'intérieur duquel 
peuvent être interdits ou réglementés toutes sortes d'installations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, 
aménagement ou occupation des sols de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux et, le 
cas échéant, un périmètre de protection éloignée à l'intérieur duquel peuvent être réglementés les installations, 
travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols et dépôts ci-dessus mentionnés. 
Lorsque les conditions hydrologiques et hydrogéologiques permettent d'assurer efficacement la préservation de la 
qualité de l'eau par des mesures de protection limitées au voisinage immédiat du captage, l'acte portant 
déclaration d'utilité publique peut n'instaurer qu'un périmètre de protection immédiate. 
Toutefois, pour les points de prélèvement existant à la date du 18 décembre 1964 et bénéficiant d'une protection 
naturelle permettant d'assurer efficacement la préservation de la qualité des eaux, l'autorité administrative dispose 
d'un délai de cinq ans à compter de la publication de la loi nº 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de 
santé publique pour instituer les périmètres de protection immédiate. 
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L'acte portant déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des 
collectivités humaines détermine, en ce qui concerne les installations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, 
aménagement ou occupation des sols existant à la date de sa publication, les délais dans lesquels il doit être 
satisfait aux conditions prévues par le présent article et ses règlements d'application. 
Les servitudes afférentes aux périmètres de protection ne font pas l'objet d'une publication aux hypothèques. Un 
décret en Conseil d'Etat précise les mesures de publicité de l'acte portant déclaration d'utilité publique prévu au 
premier alinéa, et notamment les conditions dans lesquelles les propriétaires sont individuellement informés des 
servitudes portant sur leurs terrains. 
Des actes déclaratifs d'utilité publique déterminent, dans les mêmes conditions, les périmètres de protection autour 
des points de prélèvement existants et peuvent déterminer des périmètres de protection autour des ouvrages 
d'adduction à écoulement libre et des réservoirs enterrés. 
Nonobstant toutes dispositions contraires, les collectivités publiques qui ont acquis des terrains situés à l'intérieur 
des périmètres de protection rapprochée de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines 
peuvent, lors de l'instauration ou du renouvellement des baux ruraux visés au titre Ier du livre IV du code rural 
portant sur ces terrains, prescrire au preneur des modes d'utilisation du sol afin de préserver la qualité de la 
ressource en eau. 
 

Par dérogation au titre Ier du livre IV du code rural, le tribunal administratif est seul compétent pour régler les 
litiges concernant les baux renouvelés en application de l'alinéa précédent. 
Dans les périmètres de protection rapprochée de prélèvement d'eau destinée à l'alimentation des collectivités 
humaines, les communes ou les établissements publics de coopération intercommunale compétents peuvent 
instaurer le droit de préemption urbain dans les conditions définies à l'article L. 211-1 du code de l'urbanisme. Ce 
droit peut être délégué à la commune ou à l'établissement public de coopération intercommunale responsable de la 
production d'eau destinée à la consommation humaine dans les conditions prévues à l'article L. 213-3 du code de 
l'urbanisme. » 
 

➢ Au titre de l’article L 215-13 du Code de l’Environnement 

Un prélèvement en eau est régularisé par un arrêté préfectoral portant déclaration d’utilité publique (D.U.P.) des 
travaux de dérivation. 
 

« Art. L 215-13 : La dérivation des eaux d'un cours d'eau non domanial, d'une source ou d'eaux souterraines, 
entreprise dans un but d'intérêt général par une collectivité publique ou son concessionnaire, par une association 
syndicale ou par tout autre établissement public, est autorisée par un acte déclarant d'utilité publique les travaux.» 
 

➢ Au titre des articles L 214-1 à L 214-6 du code de l’environnement 

Un prélèvement est soumis soit à déclaration, soit à autorisation ou à aucune formalité. L’arrêté préfectoral porte 
alors déclaration ou autorisation du prélèvement. 
La nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation est précisée dans l’article 
R 214-1 du code de l’environnement.  
 

➢ Au titre de l’article R.214-1 du code de l’Environnement 

« La nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en 
application des articles L.214-1 à L.214-6 figure au tableau annexé au présent article. » 
 

Pour les prises d’eau issues d’un forage, puits ou ouvrage souterrain dans un système aquifère, à l’exclusion des 
nappes d’accompagnement de cours d’eau, la rubrique concernant le prélèvement est la rubrique 1.1.2.0. 
 

▪ Si le débit prélevé est égal ou supérieur à 200 000 m3/an, les ouvrages de prélèvement 
seront soumis à autorisation. 
 

▪ Si le débit prélevé est compris entre 10 000 et 200 000 m3/an, les ouvrages de prélèvement 
seront soumis à déclaration. 

 

En dessous de ces seuils, le prélèvement n’est soumis à aucune formalité. 
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33  PPrréésseennttaattiioonn  dduu  ssyynnddiiccaatt  

33..11  PPooppuullaattiioonn  eett  aaccttiivviittéé  

Le syndicat de Froidefontaine est constitué de 10 communes : Belleherbe, Chamesey, 
Charmoille, Froidevaux, La Grange, Provenchère, Surmont, Bretonvillers, Longevelle les 
Russey, et Belvoir depuis 2019. 

Belvoir est une petite commune située dans l’arrondissement de Montbéliard, canton de 
Bavans, à environ 2 km au Nord-Est de la commune de Sancey-le-Grand. 

Le village fait partie de la Communauté de Communes du Pays de Sancey-Belleherbe. 

Le captage contribuera à terme à la sécurisation en eau potable du secteur. 

33..22  PPrroodduuccttiioonn  eett  ccoonnssoommmmaattiioonn  dd’’eeaauu  

Les données de consommation de la commune présentées ci-après permettent de disposer 
d’éléments de comparaison par rapport aux capacités de production de la source de la Combe 
en tant que ressource de secours de proximité, la commune étant alimentée en totalité par le 
SIE de Froidefontaine à ce jour. 

Les principaux consommateurs d’eau de la commune sont des exploitations agricoles situées 
sur la commune et raccordées au réseau. 

La consommation annuelle de ces exploitations agricoles est d’approximativement 30 m3/jour, 
soit environ 11 000 m3 pour l’année 2019. Cette valeur représente plus de 70 % de la 
consommation totale de la commune. 

 

Deux autres exploitations possèdent leur propre ressource et une troisième est reliée au 
réseau de Belleherbe. 

 

Année 2015 2016 2017 2018 2019 
Moyenne 

2018/2019 

Nombre 
d’abonnés 

- - 71 71 -  

Volume prélevé 
(m3) 

- - - 15 598 20 615 18 106 

Volume acheté 
(m3) 

0 876 5 123 8 169 3 696 5 782 

Volume vendu 
(m3) 

0 0 672 1 269 0 634 

Volume distribué 
(m3) 

- - - 22 498 24 311 23 404 

Volume 
consommé (m3) 

16 472 - 17 436 16 448 15 220 15 834 

Rendement - - - 73,1 % 62,6 % 67,7 % 

Tableau 2 : Evolution de la consommation de la commune de Belvoir 
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L’analyse des volumes consommés montre une légère diminution de ceux-ci ces dernières 
années, qui devrait se stabiliser. 

Les volumes consommés sont approximativement de 44 m3/jour en moyenne. 
 

Concernant l’évolution de la population, la commune ne prévoit pas de projet d’urbanisme 
particulier pour les années futures. Il ne devrait pas y avoir de création de lotissement ou 
d’infrastructure particulière susceptible de générer un accroissement conséquent de la 
population.  

 

Le captage de la source de Combe représentera une ressource de secours de proximité pour le 
SIE de Froidefontaine. Le volume maximum de prélèvement demandé par la communauté de 
communes du Pays de Sancey Belleherbe représentera un complément de 21 000 m3/an. 

Cette valeur correspond au prélèvement maximal estimé sur la commune de Belvoir tout en 
comptant les besoins de la commune de Rahon, si le raccordement entre les deux collectivités 
devait être réalisé. 

 

 

Le volume de prélèvement maximum demandé par le SIE de Froidefontaine, sur la source de la 
Combe, est de 21 000 m3/an, avec une limitation en période de pointe de 75 m3/jour. 
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44  DDeessccrriippttiioonn  ddeess  oouuvvrraaggeess  

44..11  SSiittuuaattiioonn  eett  aaccccèèss  

Le captage de Belvoir est situé à l’Ouest de la commune, en bordure Est de la RD 21.  

Le captage se situe à approximativement 250 mètres au Nord-Ouest du centre du village. 
 

L’accès au captage se fait aisément, celui-ci se trouvant à quelques mètres en amont de la 
station se trouvant en bordure de la route départementale. 

 
Figure 2 : Plan de situation de l’ouvrage 

 

 Source de la Combe 

Situation cadastrale 

(commune de Belvoir) 

Chemin section C2 

(Domaine publique) 

Code BSS BSS001JLRK 

Coordonnées Lambert 93  

X 971 946 

Y 6 697 225 

Z 580 m 

Tableau 3 : Localisation de l’ouvrage 
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Figure 3 : Plan de situation cadastrale 

Le captage exploite les masses d’eau : 

• FRDG154 : Calcaires jurassiques – Bassin versant Loue, Lison, Cusancin et rive 
gauche du Doubs depuis l’Isle sur le Doubs 

• 515AE02 : Complément de l’entité NV2 : Calcaires jurassiques du bassin 
versant du Cusancin (BD Lisa) 
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44..22  CCaarraaccttéérriissttiiqquueess  ddeess  oouuvvrraaggeess  

Ce captage est constitué d’une chambre de captage en béton et d’un ouvrage de réserve. Il 
s’agit d’un ouvrage réalisé en 1936. 

 

Le captage est constitué par : 

• Une chambre d’eau d’environ 1,50 m x 2.0 m ; 

• Trois galeries d’arrivée des eaux : 

o Une galerie N0° d’une longueur de 5,36m 

o Une galerie N70° d’une longueur de 2,95 m 

o Une galerie N152° d’une longueur de 4,0 m. 

• Une conduite munie d’une crépine et d’une vanne reliée à la station de 
pompage et passant par l’ouvrage de réserve ; 

• Un trop-plein relié à l’ouvrage de réserve. 

 

L’ouvrage de réserve est constitué par : 

• Une chambre d’eau, où passe la conduite d’adduction vers la station ; 

• Une chambre de trop-plein, déversant les eaux dans le milieu naturel en 
contrebas.  

 

La fermeture du captage est assurée par un capot en fonte de type « Foug » sécurisé. 

 

L’ouvrage présente un bon état général. Un nettoyage de l’ouvrage a été réalisé en 2019 par le 
syndicat, permettant d’augmenter le débit de la ressource. 
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Figure 4 : Plan du captage de la Combe 
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Figure 5 : Planche photographique 
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44..33  EEnnvviirroonnnneemmeenntt  iimmmmééddiiaatt  ddeess  oouuvvrraaggeess  

Le captage exploité est situé au cœur d’une petite zone boisée. L’accès se fait grâce à un 
chemin sur quelques mètres depuis la RD21. La zone autour du captage n’est pas clôturée. 
Situés dans un environnement forestier, des arbres de taille variable sont également présents 
dans le voisinage des ouvrages. 

L’ouvrage se situe en bordure du chemin. Un des drains passe d’ailleurs sous le chemin 
appartenant au domaine public. Une demande de déclassement du chemin a été réalisée par 
la commune de Belvoir. L’accès aux parcelles situées à l’amont de l’ouvrage de captage pourra 
se faire via un autre chemin existant rejoignant celui-ci plus à l’amont. 

 

44..44  DDéébbiittss  dd’’eexxppllooiittaattiioonn  

Aucun suivi précis du débit de la source n’a été réalisé. Cependant, les débits ont 
précédemment été estimés à : 

• En moyennes-hautes eaux : 100 m3/jour environ 

• A l’étiage : 60 m3/jour 

• A l’étiage en 2003 : 50 m3/jour 

 

Le débit de la source permet donc d’assurer globalement l’alimentation en eau potable de la 
commune, mais en période d’étiage un complément via la commune de Rahon est nécessaire 
ces dernières années. 

La commune n’avait cependant pas manqué d’eau lors de la sécheresse de 2003.  

A noter également qu’un nettoyage de l’ouvrage réalisé en 2019, et notamment un retrait de 
racines, a permis d’augmenter le débit de la ressource. 

 

44..55  QQuuaalliittéé  ddee  ll’’eeaauu    

4.5.1 Qualité de l’eau brute 

L’analyse d’eau du 24 avril 2017 réalisé sur les eaux de la source de la Combe démontre d’une 
bonne qualité générale (Annexe 1).  

La turbidité est faible avec 0,35 NFU. 

L’eau présente un pH de 7,8, légèrement basique et incrustante. Elle est bien minéralisée et 
ne présente aucune altération particulière. Elle présente une conductivité de 545 µS/cm. 

On peut signaler l’absence totale de pesticides et la présence de nitrates inférieure à la 
référence de qualité, avec 14,3 mg/l.  
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4.5.2 Qualité de l’eau en distribution 

Ce commentaire s’appuie sur le résumé des analyses réalisées sur le réseau de la commune 
de Belvoir par l’ARS entre 2000 et 2019 et visibles en annexe. 

Les analyses d’eau effectuées sur l’eau en distribution montrent que l’eau est de bonne 
qualité générale.  

Malgré tout, les analyses montrent que les eaux présentent une contamination 
bactériologique ponctuelle, pouvant être d’origine fécale, avec plus particulièrement la 
présence de Coliformes totaux, Escherichia coli entérocoques et bactéries sulfito-réductrices. 

On peut également noter une turbidité moyenne de 0,35 NFU, avec un seul pic de 1,3 NFU en 
2003. 

Le pH moyen est de 7,76 et les eaux présentent également une bonne minéralisation. La 
conductivité moyenne est de 562 µS/cm. 

4.5.3 Conclusions 

Les eaux présentent une bonne qualité générale. Compte tenu de certains résultats non 
conformes en distribution, s’agissant d’un captage de secours, la mise en place d’un 
traitement adapté devra être mis en œuvre par la collectivité en cas d’usage pour garantir 
l’absence de risque sanitaire pour les usagers. Ce traitement sera à minima de type UV. 

44..66  MMeessuurreess  ddee  pprrootteeccttiioonn  eexxiissttaannttee  

Il n’existe pas, actuellement, de mesure de protection physique ou réglementaire autour du 
captage de la Combe à Belvoir. 
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55  DDeessccrriippttiioonn  dduu  ssyyssttèèmmee  dd’’aalliimmeennttaattiioonn  eenn  eeaauu  ppoottaabbllee  

55..11  PPrréésseennttaattiioonn  ddeess  ccaarraaccttéérriissttiiqquueess  dduu  ssyyssttèèmmee  

La source de Combe correspond à une ressource de secours de proximité pour la communauté 
de communes du Pays de Sancey Belleherbe. 

Elle est donc raccordée au réseau de distribution mais n’est utilisée qu’en période de manque 
d’eau ou de dysfonctionnement. 

 

L’eau collectée à la source est acheminée gravitairement vers la station de pompage. 

Celle-ci est munie d’une pompe Jeunemont-Schneider de 5 m3/h, datée des années 1970, 
d’une pompe de secours de 3,8 m3/h et d’une bâche de reprise de 30 à 40 m3. 

Les eaux peuvent ensuite être refoulées vers le château d’eau, réalisé en 1936, d’une capacité 
de 150 m3, équipé également de deux surpresseurs pour l’alimentation de certaines fermes 
situées en contre-haut.  

 

Les eaux subissent un traitement aux Ultra-violets en sortie de réservoir. 

 

L’eau est alors distribuée gravitairement aux différentes habitations de la commune de 
Belvoir. 

 

Signalons que le réservoir a été rebâché en 1995 et qu’il est nettoyé tous les 2 ans. Celui-ci 
nécessite de nouveaux travaux. Depuis 2020 et la mise en service de l’alimentation de la 
commune par la source de Froidefontaine, celui-ci n’est plus utilisé. 

La source de Combe pourrait à terme être utilisée pour l’alimentation en eau potable de la 
commune de Rahon mais les modalités de ce raccordement ne sont pas définies et 
notamment vis-à-vis de cette réserve. 
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Figure 6 : Plan schématique du réseau du SIE de Froidefontaine 
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55..22  SSyyssttèèmmee  ddee  ttrraaiitteemmeenntt  

Compte tenu de certains résultats non conformes en distribution, s’agissant d’un captage de 
secours, la mise en place d’un traitement adapté devra être mis en œuvre par la collectivité en 
cas d’usage pour garantir l’absence de risque sanitaire pour les usagers. Ce traitement sera à 
minima de type UV 

55..33  IInntteerrccoonnnneexxiioonn  

Ces dernières années, la commune de Belvoir a connu des difficultés d’approvisionnement en 
eau en période d’étiage. 

 

Depuis le premier semestre 2020, la commune est alimentée par le Syndicat des Eaux de 
Froidefontaine. La source de la Combe est conservée comme ressource de secours. Un projet 
d’une alimentation de la commune de Rahon par la source de la Combe est en cours de 
réflexion. 

55..44  PPrriissee  eenn  ccoommppttee  dduu  ppootteennttiieell  ddee  ddiissssoolluuttiioonn  dduu  pplloommbb  

Ce volet du dossier d’enquête publique a pour objet la présentation des mesures répondant à 
l’objectif défini à l’article R.1321-44 et, notamment la prise en compte du potentiel de 
dissolution du plomb dans l’eau produite à partir de la source de la Combe pour l’alimentation 
en eau potable de la commune de Belvoir (Annexe 2). 

5.4.1  Inventaire des branchements publics en plomb 

D’après la commune, il n’y a pas de canalisation ni de branchement en plomb sur le réseau. 

5.4.2 Réserves sur la présence de canalisation en plomb en domaine privé 

Malgré le fait qu’il n’existe aucune canalisation en plomb sur le réseau de distribution, il 
convient de souligner la possibilité que certaines des installations privées alimentées par le 
réseau puissent contenir des éléments de canalisation en plomb. 

N’ayant pas la possibilité de collecter des informations sur le nombre des installations qui se 
trouvent dans ce cas, nous donnons dans le chapitre suivant des indications sur l’agressivité 
de l’eau distribuée et donc sur le potentiel de dissolution du plomb. 

 

5.4.3 Bases de calcul du potentiel de dissolution du plomb 

 
Valeurs Mesurées Valeurs Calculées  

T °C pH 
TAC 
°F 

TH 
°F 

Conductivité 

S/cm 
Cl 

mg/l 
SO4 
mg/l 

CO2 
libre 
mg/l 

pHs 
IL 

Langelier 
IR 

Ryznar 
IC 

Larson 

Equilibre 
calco-

carbonique 

Captage – 22/10/07 
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10.2 7.4 28.6 27.65 635 3.8 13.1 24.22 7.25 0.15 7.09 0.07 
Eau à 

l’équilibre 

Tableau 4 : Résultats du calcul du potentiel de dissolution du plomb 

 

L’étude des résultats d’analyses, effectuées sur l’eau issue de la source alimentant la 
commune de Belvoir, montre que nous sommes en présence d’une eau à l’équilibre calco-
carbonique, d’après l’indice de Ryznar.  

L’indice de Langelier montre, quant à lui, qu’il y a formation d’une couche de protection 
protégeant les tuyauteries. 

Enfin, l’indice de Larson révèle que la présence de chlorures et de sulfates n’implique aucune 
tendance à la corrosion. 
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66  CCoonnnnaaiissssaannccee  ddee  llaa  rreessssoouurrccee  

66..11  CCaarraaccttéérriissttiiqquueess  ggééoollooggiiqquueess  eett  hhyyddrrooggééoollooggiiqquueess  

6.1.1 Contexte géologique 

Le secteur de Belvoir est situé dans une zone plissée, appartenant à une partie du Jura 
septentrional. 

La commune et le captage sont situés dans les formations du Jurassique moyen et inférieur : 

• Rauracien (70-90 m) : Formation calcaire complexe avec au sommet un 
calcaire compact cryptocristallin (localement riche en faune) et à la base un 
complexe calcaire oolithique et calcaire à Polypiers ; 

• Argovien (quelques mètres à 20 m) : Ensemble à dominante marneuse avec 
des intercalations de calcaire fin gris-bleu souvent silicifié et présentant des 
restes d’organismes silicifiés ; 

• Oxfordiens (50-80 m) : Ensemble à dominante marneuse avec au sommet les 
marnes grises et jaunes à « miches » calcaires et à la base les marnes bleues, 
plastiques, riches en fossiles pyritisés ; 

• Callovien (30-40 m) :  

• Ensemble marno-calcaire gris à oolithes ferrugineuses (< 1 m) ; 

• « Dalle nacrée » : calcaires soit à débris d’Encrine, Brachiopodes, Polypiers, 
soit oolithique (15-25 m) ; 

• Niveau marneux à intercalation de minces lits calcaires (10-20 m) ; 

• Ensemble marno-calcaire grumeleux, terreux, appelé ‘Calcaire roux sableux » 
(1 à 3 m). 

• Bathonien (30-40m) : Calcaire compact clair, parfois tacheté de rose, en 
bancs massifs. 

 

On peut également observer des alluvions actuelles des fonds de vallée, des zones d’éboulis 
ainsi que des formations de recouvrement, constituées d’argiles de décalcification, 
renfermant plus ou moins des débris des formations sous-jacentes ou voisines. 

 

D’un point de vue géologique et tectonique le secteur fait partie d’un faisceau de plis d’axe 
Est/Ouest et Nord-Est/Sud-ouest, affecté de failles d’orientation Nord-Nord-Est / Sud-Sud-
ouest, observées à l’Ouest du secteur d’étude. 
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Figure 7 : Contexte géologique
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6.1.2 Contexte hydrogéologique 

La source captée de la commune de Belvoir provient du complexe calcaire du Rauracien, qui 
présente un niveau aquifère karstique intéressant en certains endroits.  

Le caractère karstique de la ressource apporte une complexité des circulations d’eau qui 
peuvent être très rapides. 

Ce type d’aquifère est également particulièrement vulnérable aux activités en place sur le 
bassin d’alimentation. 

Il repose sur le niveau imperméable constitué par les marnes de l’Argovo-oxfordien, 
permettant la formation d’exsurgences. 

66..22  ZZoonnee  dd’’aalliimmeennttaattiioonn  ddee  ll’’oouuvvrraaggee  

Le captage de Belvoir draine les écoulements de l’aquifère constitué par le complexe calcaire 
du Rauracien et reposant sur le niveau imperméable constitué par les marnes de l’Oxfordien. 

 

Des traçages réalisés par Sciences Environnement, en 1998, dans le secteur montrent la 
complexité de l’aquifère karstique du Rauracien et les relations de différents points d’injection 
avec la source de la Combe. 

 
Figure 8 : Traçages réalisés dans le secteur 
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Les traçages ont permis de mettre en évidence une circulation est-ouest et une vitesse 
moyenne de circulation de 13 à 17 m/h soit 300 à 400 m/jour. 

 

Le bassin d’alimentation de la source captée peut donc être défini d’après la géologie et les 
résultats de ces traçages. 

 
 

Figure 9 : Zone d’alimentation supposée 
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77  VVuullnnéérraabbiilliittéé  ddee  ll’’aaqquuiiffèèrree  eett  rriissqquueess  ppootteennttiieellss  ddee  ppoolllluuttiioonn  

77..11  VVuullnnéérraabbiilliittéé  ddee  ll’’aaqquuiiffèèrree  

Le sommet de l’aquifère du Rauracien ne présente pas de couverture imperméable. 

Le réservoir aquifère est constitué par les calcaires fissurés du Rauracien dont la perméabilité 
de fissure est importante. 

L’aquifère est recouvert d’une mince couche de terre végétale et n’est donc pas protégé par 
une couche de terrains filtrants. 

De plus, les traçages ont permis de mettre en évidence des circulations rapides de l’ordre de 
300 à 400 m/jour. Il faut donc moins d’une semaine à l’eau souterraine pour parcourir le 
bassin d’alimentation de la source. 

 

La ressource présente donc une vulnérabilité forte, d’un point de vue géologique et 
pédologique. 

 

77..22  IInnvveennttaaiirree  ddeess  aaccttiivviittééss  eett  rreejjeettss  tteemmppoorraaiirreess  

Le captage se trouve en aval d’une partie du village de Belvoir, sa zone d’alimentation 
présente donc plusieurs points de vulnérabilité. 

La zone d’alimentation supposée englobe donc la partie haute du village de Belvoir, deux 
exploitations agricoles dont l’une a été transformée en chèvrerie et l’autre en habitation. La 
totalité de ces constructions sont raccordées au système d’assainissement collectif communal. 

De plus, au niveau des Champs Renaud se trouve un lotissement dont la totalité des 10 
parcelles n’a pas encore été construites. Ce lotissement est également raccordé au système 
d’assainissement collectif via un poste de refoulement qui se trouve également dans la zone 
d’alimentation. 

Ces constructions sont desservies par plusieurs routes dont la fréquentation peut 
énormément variée en fonction des saisons compte tenu de la présence du Château de Belvoir 
qui fait l’objet de visites en période estivale. On recense également un parking pour les 
visiteurs du Château et une aire de stationnement pour les camping-cars. 

Enfin, on recense également plusieurs parcelles agricoles. 

Dans un futur proche, la commune a pour projet de créer une aire de retournement pour les 
bus et les cars à proximité du Château, juste sous la limite Sud du PPR. Ce projet sera 
vraisemblablement accompagné de travaux de voirie importants. 
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Figure 10 : Occupation des sols sur la zone d’alimentation supposée 
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Enfin, notons que la carte communale de Belvoir définit les zones constructibles suivantes par 
rapport à l’aire d’alimentation supposée de la source de la Combe. 

 

 
Figure 11 : Zones constructibles d’après la carte communale de Belvoir 
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88  DDeessccrriippttiioonn  ddeess  ppéérriimmèèttrreess  ddee  pprrootteeccttiioonn  

88..11  DDéélliimmiittaattiioonn  ddeess  ppéérriimmèèttrreess  ddee  pprrootteeccttiioonn  

Deux types de périmètres de protection ont été définis autour de la source de la commune de 
Belvoir par M. Paul Broquet, hydrogéologue agréé pour le département du Doubs, dans son 
rapport de novembre 2010 (Pièce 6). 

 

• Un périmètre de protection immédiate (PPI) : 

Il présente une surface de 454 m2 environ et est constitué par une partie du 
chemin communal et une partie de la parcelle n°428, de la section C2 du 
cadastre de la commune de Belvoir. Il appartient à la commune. 

 

• Un périmètre de protection rapprochée (PPR), d’une superficie d’environ 
90 ha, qui s’étend sur les parcelles suivantes : 

 

Commune Section N° de parcelle 

Belvoir 

A1 63p-75-76p-82-83-91p-162p-163 à 166 

A2 
178 à 188-190 à 192-194 à 212-214 à 231-
291p-292-327-329-434-435-472-473-474 à 

491-492p 

C1 121-337-339-505p 

C2 
222 à 229-251-253-255 à 265-284 à 286-

342-375-384-385-393-428p-451p-453p-456-
457-463-465-486 à 489-521p-523p 

P : Parcelle pour partie 

Tableau 5 : Liste des parcelles concernées par le PPR 

 

Les caractéristiques des parcelles et le nom des propriétaires concernés se trouvent dans le 
document parcellaire (Pièce n° 8). 

8.1.1 Périmètre de protection immédiate 

Ce périmètre a pour fonction d'empêcher la détérioration des ouvrages et d'éviter que des 
déversements de substances polluantes ne se produisent à proximité directe de la zone de 
captage. 

Le périmètre est la propriété de la commune et sera clôturé et fermé par un portail fermant à 
clé. 

Aucune activité n'est autorisée à l’intérieur du périmètre de protection immédiate, en dehors 
de l'exploitation des ouvrages et de l’entretien de ce périmètre.  
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L’entretien du périmètre doit être réalisé manuellement ou mécaniquement mais en aucun 
cas avec des produits phytosanitaires. L’exploitant s’assure de l’entretien permanent de cette 
zone. 

Un des drains du captage passant sous le chemin actuel, celui-ci sera dévié, pour laisser un 
passage pour les piétons uniquement. Le passage de véhicules est interdit et se fera par un 
autre chemin existant. 

 

• Demande de déclassement du chemin : 

Une demande de déclassement est réalisée par la commune de Belvoir. Cette demande fait 
l’objet d’une procédure d’enquête publique distincte. 

Pour rappel ce déclassement est indispensable, un des drains de l’ouvrage passant sous le 
chemin actuel. Aucun véhicule n’est ainsi autorisé à passer et un périmètre de protection 
clôturé sera mis en place, encombrant une grande partie du chemin. Seul un accès piéton sera 
conservé. 

Les véhicules conservent un accès aux parcelles avoisinantes via un chemin existant passant à 
l’amont de la source. 

Un géomètre doit intervenir prochainement afin de borner le futur PPI et le plan obtenu 
figurera en annexe de cette pièce. 
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Figure 12 : Plan du périmètre immédiat 

 

8.1.2 Périmètre de protection rapprochée 

Ce périmètre a pour but de protéger le captage vis-à-vis de la migration souterraine de 
substances polluantes. 

Un périmètre unique englobant une grande partie de la zone d’alimentation du captage a été 
défini pour la source de la Combe. 

Les limites du PPR sont basées sur les limites des parcelles cadastrales. 

Il se situe entièrement sur la commune de Belvoir. 

 

Les prescriptions applicables à ce périmètre concernant principalement les activités agricoles 
sont présentées dans la notice explicative de l’ARS (Pièce n° 4). 

Une étude de l’aptitude à l’épandage des sols en présence a été réalisée et est disponible en 
annexe de ce rapport. 

 

Les prescriptions en vigueur sur ce PPR ont été adaptées au contexte de la source et des 
activités en présence. 
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Figure 13 : Plan des périmètres de protection 
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Figure 14 : Vue aérienne des périmètres de protection. Prescriptions et servitudes dans les périmètres de protection 

 

8.1.3 Périmètre de protection éloignée 

Un périmètre de protection éloignée a été défini pour protéger les sources de Rahon. 

Celui-ci concerne également la source de Belvoir. 

Un nouveau périmètre propre à la source de Belvoir ne sera donc pas défini. 
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99  RRuubbrriiqquuee  ddee  llaa  nnoommeennccllaattuurree  

Conformément à l'article R. 214-1 du Code de l'Environnement, relatif à la nomenclature des 
opérations soumises à autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à                
L. 214-3 du même code, le projet concerne la rubrique suivante : 

• Pour les prélèvements d’eau : Rubrique 1.1.2.0 

« Prélèvements permanents ou temporaires issus d’un forage, puits ou 
ouvrage souterrain dans un système aquifère, à l’exclusion des nappes 
d’accompagnement de cours d’eau, par pompage drainage, dérivation ou 
tout autre procédé ». 

 

o Si le débit prélevé est égal ou supérieur à 200 000 m3/an, les 
prélèvements seront soumis à autorisation. 

o Si le débit prélevé est compris entre 10 000 et 200 000 m3/an, les 
prélèvements seront soumis à déclaration. 

  

Le volume annuel maximum de prélèvement demandé par le SIE de Froidefontaine sur la 
source de la Combe étant supérieur à 10 000 m3/an mais inférieur à 200 000 m3/an, soumet 
donc l’opération à déclaration au titre du Code de l’Environnement. 
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La solubilité du plomb dépend des caractéristiques physico-chimiques de l’eau, en particulier 
par rapport à l’équilibre calco-carbonique. 

En effet, à une minéralisation donnée (TH et TAC définis), il existe un pH de saturation (pHs) ou 
d’équilibre au-delà duquel il va être observé une précipitation du carbonate de calcium. 
 

• Si le pH est inférieur au pHs, des réactions de dissolution du carbonate de 
calcium peuvent se produire et l’eau est dite agressive 

• Si le pH est supérieur au pHs, des réactions de précipitation du carbonate de 
calcium peuvent se produire et l’eau est dite entartrante 

 

L’objectif pour toute eau sortant d’une usine de traitement est d’être à l’équilibre voire 
légèrement incrustante mais en respectant des valeurs de pH compatibles avec la potabilité de 
l’eau (pH< 8,5) ou avec la dissolution d’autres sels tel le plomb qui est susceptible d’apparaître 
dès pH < 7,5. Ainsi, en termes de minéralisation l’eau ne devra être également, ni trop dure, ni 
trop douce. 
 

 
 

Une eau de distribution, légèrement entartrante permettant la formation d’une fine couche de 
protection (couche de Tillmans) doit donc présenter les caractéristiques suivantes : 

 

• 8<TAC<15 °F,  

• 8<TH< 15 °F 

• pH ≥ pHs + 0,2 
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Une eau à l’équilibre contient une quantité faible mais non nulle de gaz carbonique (CO2) dit 
équilibrant. Une eau agressive contiendra donc plus de CO2 qu’une eau à l’équilibre et l’on 
définit alors le CO2 agressif comme la différence entre le CO2 libre et le CO2 à l’équilibre. 
 

 
 

Ainsi, l’appréciation du niveau de risque de dissolution du plomb qui s’effectue en première 
approche par l’étude du pH  peut être affinée par l’évaluation de la position d’une eau vis à vis 
de l’équilibre calco-carbonique et ce en particulier lorsque le pH est inférieur à 8. 
 

 

Dans ce dernier cas, une eau proche de l’équilibre, légèrement entartrante, offre un niveau de 
risque de dissolution du plomb faible. 

Dans le cas d’eaux dures à très dures (teneur en bicarbonate importante, TAC > 20 °F) 
présentant des pH < 7,5, le niveau de risque augmente. En effet, à partir d’une certaine 
concentration en bicarbonate au voisinage de la paroi, il peut se former du carbonate de plomb 
puis de l’hydroxycarbonate de plomb dissous mobile dans les eaux de distribution. 

Ainsi, quatre classes de solubilité permettent de caractériser le risque de dissolution du plomb 
dans l’eau : 
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Les résultats d’analyses d’eau permettent d’évaluer la position de l’eau distribuée vis à vis de 
l’équilibre calco-carbonique et de déduire un certain nombre d’indices d’appréciation : 
 

• Indice de Langelier : IL = pH – pHs 
 

Un indice négatif montre que l’eau est agressive et susceptible de dissoudre le calcaire sous 
l’action du CO2 agressif. 

Si l’indice est positif, il y a formation d’une couche de protection protégeant les tuyauteries. 

 

• Indice de Ryznar : IR = 2pHs – pH 
 

Cet indice de stabilité permet de définir la tendance agressive ou entartrante d’une eau aérée. 

Le tableau suivant montre la relation entre IR et la tendance incrustante ou corrosive de l’eau. 

 

IR Tendance 

4 à 5 Entartrage important 

5 à 6 Entartrage faible 

6 à 7 Équilibre 

7 à 7,5 Légère corrosivité 

7,5 à 8,5 Corrosivité notable 

> 8,5 Corrosivité importante 

 

• Indice de Larson 
 

Cet indice basé sur une formule empirique basée sur des valeurs expérimentales tient compte 
de la présence des ions chlorures et sulfates dont la présence peut rendre le dépôt de 
protection poreux. 
 

IC = ([Cl-] + 2 x [SO4
2-]) / [HCO3

-] 

 

IC Tendance 

< 0,2 Pas de tendance à la corrosion 

0,2 à 0,4 Faible tendance 

0,4 à 0,5 Légère tendance 

0,5 à 1 Tendance moyenne 

> 1 Nette tendance à la corrosion 

 

Remarque : Pour certains auteurs, des valeurs d’indices allant jusqu’à 1 sont acceptables 
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1. CONTEXTE DE L’ETUDE D’EPANDAGE 

La commune de Belvoir, au Nord-Est du département du Doubs, est située sur le plateau de 

Pierrefontaine-les-Varans, ce dernier étant barré un peu plus au nord du site par la chaîne du 

Lomont. 

 

Elle est alimentée en eau potable par le captage de la source de la Combe, localisée sur le 

territoire communal.  

 

La reconnaissance des circulations souterraines par traçage réalisé en 1998 par Sciences 

Environnement a mis en évidence que la source de la Combe captée à Belvoir était dans le 

même aquifère que les deux sources captées à Rahon. Le sens d’écoulement s’effectue du 

ENE au WSW avec une vitesse moyenne de 13 à 17 m/h, soit 300 à 400 m/jour. 

 

Dans le cadre de la mise en place des périmètres de protection de la ressource AEP de 

Belvoir, ces données ont permis à l’hydrogéologue agréé M Broquet de définir un Périmètre 

de Protection Rapprochée (PPR) en novembre 2010.  

 

 
Carte 1 : PPR de la source de la Combe à Belvoir défini par M Broquet, hydrogéologue agréé 

 

Le PPR, intégralement situé sur la commune de Belvoir, est à plus de 84% occupé par des 

terrains agricoles (source : Registre Parcellaire Graphique 2016). Il englobe aussi une ferme 

et le lotissement des Champs Renaud. La vulnérabilité de l’aquifère est donc essentiellement 

liée aux rejets d’effluents domestiques et agricoles 
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A la demande de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté, le SIE de Froidefontaine, compétent 

depuis le 1
er

 janvier 2019, nous a mandatés pour réaliser une carte d’aptitude à l’épandage 

dans le PPR de la source de la Combe à Belvoir.  

 

2. CONTEXTE GEO-PEDOLOGIQUE 

La pente est relativement faible dans la plus grande partie du PPR qui se situe sur le plateau 

sub-tabulaire de Belvoir mais elle devient rapidement forte sur les coteaux au Sud-Ouest. 

 

Les solums dans le PPR de la Combe se sont développés sur les formations calcaires du 

Rauracien. 

 

L’analyse des cartes géologiques et de la topographie, a été complétée par une prospection 

sur le terrain en juillet 2019 par sondages pédologiques à la tarière à main. Le nombre de 

sondages pédologiques a été conditionné par l’homogénéité géo-pédologique, ainsi une 

zone géo-pédologiquement complexe a vu le nombre de sondages augmenter et 

inversement, des surfaces au relief peu perturbé sur substrat géologique homogène ont été 

renseigné par une moindre densité. 

 

Les sondages pédologiques ont permis de mettre en évidence que les sols sont 

majoritairement très superficiels avec une profondeur se situant aux environs de 20 cm et 

une forte pierrosité en surface dès qu’ils sont labourés. Il n’y a que sur une petite zone au 

Nord du PPR (essentiellement en maïs cette année) que la profondeur du sol augmente et se 

situe aux environs de 35 cm. Nous n’avons pas observé d’affleurements rocheux, même au 

niveau des ruptures de pente sur les coteaux. Ils ont une texture de surface limoneuse qui 

repose parfois sur un horizon enrichi en argile. 

 

3. APTITUDE  DES SOLS A L’EPANDAGE DES EFFLUENTS 

3.1. REGLEMENTATION 

Plusieurs règlementations déterminent les règles d’épandage des effluents agricoles : Le 

Code de l’Environnement, les arrêtés relatifs aux Installations Classées (27/12/2013) et au 

Règlement Sanitaire Départemental (11/04/2014). 

 

Les distances réglementaires d’épandage varient selon le type d’élevage et d’effluent, le 

mode d’épandage ou d’enfouissement et la situation en zone vulnérable ou non (cf. tableau 

page suivante). 

 

De plus, ces réglementations précisent que les épandages sont interdits : 

� sur les sols enneigés,  

� sur les sols inondés ou détrempés,  

� pendant les périodes de forte pluviosité,  

� sur les sols en forte pente,  

� sur les sols pris en masse par le gel (exception faite des fumiers ou composts).  
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Rappelons aussi que pour éviter les risques de pollution des eaux souterraines et 

superficielles, les épandages doivent être réalisés à des périodes de valorisation optimale 

pour la culture réceptrice (cela dépendra également du type de sol et des conditions 

climatiques) et à des doses raisonnées. De surcroît, les épandage sur sol nu doivent être 

suivis d’un enfouissement, dans un délai de 24h pour les fumiers et de 12h pour les purins et 

lisiers. 

 

Enjeu Catégorie d’effluent Distance 

Tiers, zones de loisirs ou établissements 

recevant du public 

Composts d’effluents d’élevage 10 mètres 

Fumier compact sans écoulement et 

après 2 mois de stockage et lisier 

avec injection directe dans le sol 

15 mètres 

Fumier (cas général) et lisier épandu 

avec pendillard   
50 mètres 

Lisier épandu à la buse (cas général) 100 mètres 

Puits, forages, sources  Tous types d’effluents d’élevage 50 mètres 

Cours d’eau et plans d’eau (cas général) Tous types d’effluents d’élevage 35 mètres 

Cours d’eau alimentant une pisciculture Tous types d’effluents d’élevage 
50 mètres sur 1 

km en amont 

Lieux de baignade 
Composts d’effluents d’élevage 35 mètres 

Cas général 200 mètres 

Tableau 1 : Distances d'épandage des effluents d'élevage (lisiers, purins et fumiers) 
 

3.2. CARTOGRAPHIE DE L’APTITUDE DES SOLS A L’EPANDAGE D’EFFLUENTS ORGANIQUES 

La cartographie de l’aptitude des sols agricoles à l’épandage d’effluents organiques (fumier, 

purin, lisier) a été élaborée sur la base des sondages pédologiques et des relevés de terrain 

réalisés en juillet 2019.  

 

L’aptitude des sols à l’épandage est liée à leurs capacités à transformer l'effluent organique 

apporté. Cette capacité des sols, plus connue sous le vocable de "pouvoir épurateur" est 

principalement fonction : 

� de sa profondeur,  

� de la charge en cailloux,  

� de la texture,  

� du caractère humifère des "couches" de surfaces,  

� de son acidité,  

� de son aération, donc de son régime hydrique,  

� de l'estimation de son activité naturelle.  

 

Le pouvoir épurateur de chaque sol est ainsi évalué par observation intégrant l'ensemble des 

facteurs précités. 
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L’aptitude des sols agricoles à l’épandage d’effluents a été déterminée selon les quatre classes suivantes : 

 

Classe d’aptitude à l’épandage d’effluents organiques 

(fumier, purin, lisier) 
Justification 

Ratio de la 

SAU
1
 du PPR 

 Epandage interdit pour des raisons règlementaires. Tiers. 2.46% 

 
Epandage inapproprié pour des raisons agro-

pédologiques. 

Unités où dominent des situations pédologiques, topographiques ou 

hydrogéologiques peu compatibles avec l'apport d'effluents 

organiques : sols très superficiels (P<20 cm), versant pentu, zone à relief 

très accidenté avec affleurements rocheux, dolines. 

9.99% 

 

Epandage d’effluents liquides interdits pour des 

raisons agro-pédologiques. 

Epandage d’effluents solides possible durant la 

période végétative mais interdit durant un stress 

hydrique. 

Sols très superficiels dont la profondeur se situe aux environs de 20 cm 

qui présentent un très faible pouvoir épurateur. 
83.72% 

 

Epandage d’effluents solides et liquides possible 

durant la période végétative mais interdit durant 

un stress hydrique. 

Sols superficiels dont la profondeur se situe aux environs de 35 cm qui 

présentent un faible pouvoir épurateur. 
3.83% 

 

Une petite partie du PPR (coteaux de la Chapelle Ste Anne et de la vierge se situe dans le périmètre de l’Espace Naturel Sensible (ENS 25PE03) 

des coteaux de Belvoir occupé par des pelouses sèches et milieux associé qui dispose d’un plan de gestion
2
. En ce qui concerne la fertilisation 

pâturages de l’ENS préconise que « Afin de ne pas nuire aux habitats de pelouses sèches et aux espèces patrimoniales de flore et de faune et pour le 

maintien d’une flore diversifiée, il est vivement recommandé de ne pas fertiliser les zones de pelouses sèches avec tout engrais minéral ou organique. » 

 

 

                                                 
1 Surface Agricole Utile d’après le Registre Parcellaire Graphique 2016. 
2 Cahier des charges du pâturage 2017-2026 ENS des coteaux de Belvoir (25) - CENFC. 
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Carte 2 : Aptitude des sols agricoles à l'épandage d'effluents organiques solides et liquides (purin et lisier) 

dans le PPR de la source de la Combe 
 

Remarque : Nous avons noté la présence d’un stockage de fumier pailleux sur sol superficiel 

(P~20 cm) en juillet au lieu-dit « Derrière la grange ». Il est important de rappeler que le 

stockage ne doit pas se faire sur sol très superficiel, le dépôt ne doit pas dépasser 9 mois et 

le retour sur un même emplacement ne peut intervenir avant un délai de trois ans. 
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Procédures de mise en place des périmètres de protection 
et d’autorisation de prélèvements et de distribution 

au titre des Codes de la Santé Publique et de l’Environnement 
 
 

Evaluation économique 
 
 
Certaines prescriptions du projet de déclaration d’utilité publique nécessitent la réalisation de 
travaux complémentaire à la charge du syndicat. 

11  PPéérriimmèèttrree  ddee  pprrootteeccttiioonn  iimmmmééddiiaattee  

La mise en place du périmètre de protection immédiate du captage de la Combe nécessite la 
réalisation de travaux. Ces travaux sont fixés dans le rapport de l’hydrogéologue agréé (pièce 
6) et sont repris par la notice explicative de l’ARS (pièce 4) listant les prescriptions du futur 
arrêté préfectoral.  

 

La mise en place d’une clôture autour du PPI et de la station est préconisé. L’intervention d’un 
géomètre afin de borner le PPI et définir une nouvelle parcelle est nécessaire. La parcelle 428 
section C et le chemin appartenant à la commune de Belvoir, une convention de gestion doit 
être réalisée avec le syndicat des eaux comme le prévoit les dispositions du Code de la Santé 
Publique. 

De plus, le chemin se trouvant dans le PPI, étant considéré comme communal, une procédure 
de déclassement soit être mené par la commune. 

 

 Prix unitaire Quantité 
Coût total 

H.T. 

Mise en place d'une clôture de type treillis soudé sur une hauteur de 2 m avec 
poteau 

55 €/ml 90 ml 4 950 € 

Pose d’un portail alu sur une hauteur de 2m 1 750 € 1 1 750 € 

Déboisement du PPI 500 € 1 500 € 

Intervention d’un géomètre 3 000 € 1 3 000 € 

Enregistrement d’une convention Forfait 1 1 350 € 

Coût total estimé 10 680 € 
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22  PPéérriimmèèttrree  ddee  pprrootteeccttiioonn  rraapppprroocchhééee  

Aucun aménagement n’est nécessaire dans le périmètre de protection rapprochée de la 
source de la Combe.  

Une carte d’aptitude des épandages a été réalisée sur les terrains du périmètre de protection 
rapprochée, on veillera au respect des dispositions associées. 

 
 

33  EEssttiimmaattiioonn  gglloobbaallee  ddeess  ddééppeennsseess  

  

 Prix total H.T. 

Périmètre de protection immédiate 10 680 € 

Périmètre de protection rapprochée - 

  

Coût total H.T. 10 680,00 € 

Montant T.V.A. 2 136,00 € 

Coût total T.T.C. 12 816,00 € 

 

Rappel : Les prix proposés correspondent à une estimation. 
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Procédures de mise en place des périmètres de protection 
et de déclaration de prélèvements et de distribution 

au titre des Codes de la Santé Publique et de l’Environnement 
 
 
 
 

Liste des parcelles situées en zone de protection immédiate et rapprochée 
 
 

Commune Périmètre Section N° de parcelle 

Belvoir 

Immédiat C2 428p et partie du chemin communal 

Rapproché 

A1 63p-75-76p-82-83-91p-162p-163 à 166 

A2 
178 à 188-190 à 192-194 à 212-214 à 231-
291p-292-327-329-434-435-472-473-474 à 

491-492p 

C1 121-337-339-505p 

C2 
222 à 229-251-253-255 à 265-284 à 286-
342-375-384-385-393-428p-451p-453p-
456-457-463-465-486 à 489-521p-523p 

p : Pour partie 
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Liste des parcelles situées en zone de protection immédiate 
 
 

Nature du 
bien 

Section 
N ° 

d'ordre 
Lieu-dit Commune 

Superficie 
totale 

Nom du propriétaire Adresse 
Code 

postal 
Ville 

Propre C2 
Chemin 

communal 
Sous Le Château Belvoir  Commune de Belvoir Mairie - Au Bourg 25430 BELVOIR 

Propre C2 428 Sous Le Château Belvoir 35 a 90 ca Commune de Belvoir Mairie - Au Bourg 25430 BELVOIR 

 

Les parties de parcelle ou chemin concernées se verront attribuer un nouveau numéro par le cadastre à l’issue de l’enquête publique. 
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Plan parcellaire de la zone de protection immédiate 
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Liste des parcelles situées en zone de protection rapprochée 
 

Nature du bien Section 
N du 
Plan 

Lieu-dit Commune 
Superficie de 

la parcelle 
Nom Adresse 

Code 
postal 

Ville 

Usufruitier A 75 Les Breugeons Belvoir 66 a 60 ca Monsieur VERNIER Bernard Les Breugeons 25430 BELVOIR 

Nu propriétaire A 75 Les Breugeons Belvoir 66 a 60 ca Madame DOUGOUD Martine 
15 Rue des Champs 
Coiteux 

25370 METABIEF 

Usufruitier A 82 Les Breugeons Belvoir 25 a 38 ca Monsieur VERNIER Bernard Les Breugeons 25430 BELVOIR 

Nu propriétaire A 82 Les Breugeons Belvoir 25 a 38 ca Madame BEPOIX Marie Marthe 10 Rue Maréchal Juin 25130 VILLERS LE LAC 

Propriétaire A 83 Les Breugeons Belvoir 17 a 72 ca Monsieur HUGONNOT Rémi 15 Route du Lavoir 25430 RAHON 

Usufruitier A 163 Champs Courbes Belvoir 35 ca Monsieur VERNIER Bernard Les Breugeons 25430 BELVOIR 

Nu propriétaire A 163 Champs Courbes Belvoir 35 ca Madame DUTERTRE Bernadette 
2 Che rural dit des Ages 
du Four 

25800 VALDAHON 

Usufruitier A 164 Champs du Creux Belvoir 82 a 90 ca Monsieur VERNIER Bernard Les Breugeons 25430 BELVOIR 

Nu propriétaire A 164 Champs du Creux Belvoir 82 a 90 ca Monsieur VERNIER René 39 Rue Principale 25240 LES VILLEDIEU 

Propriétaire A 165 Champs du Creux Belvoir 3 ha 18 a 60 ca Monsieur VERNIER Joseph 14 Grande Rue 25470 CHARMAUVILLERS 

Propriétaire A 166 Champs du Creux Belvoir 60 ca Monsieur VERNIER Joseph 14 Grande Rue 25470 CHARMAUVILLERS 

Propriétaire A 178 Derrière la Grange Belvoir 53 a 00 ca Monsieur HUGONNOT Rémi 15 Route du Lavoir 25430 RAHON 

Propriétaire A 179 Derrière la Grange Belvoir 91 a 20 ca Monsieur MENY Denis 5048 Rue du Bourg 25430 BELVOIR 

Propriétaire A 180 Derrière la Grange Belvoir 1 ha 11 a 70 ca Madame CACHOT Andrée 9 Grande Rue - Athose 25580 
LES PREMIERS 
SAPINS 

Indivision A 181 Derrière la Grange Belvoir 36 a 30 ca Monsieur VERNIER Gilbert 25 Grande Rue Le Long 25430 SANCEY 

Nu propriétaire A 181 Derrière la Grange Belvoir 36 a 30 ca Monsieur VERNIER Bertrand Chez Voirin 25430 BELVOIR 

Indivision A 181 Derrière la Grange Belvoir 36 a 30 ca 
Madame VERNIER Jeanne 
Antide Marie 

25 Grande Rue Le Long 25430 SANCEY 

Propriétaire A 182 Derrière la Grange Belvoir 1 ha 43 a 80 ca Madame CACHOT Andrée 9 Grande Rue - Athose 25580 
LES PREMIERS 
SAPINS 

Indivision A 183 Derrière la Grange Belvoir 84 a 80 ca Monsieur VERNIER Gilbert 25 Grande Rue le Long 25430 SANCEY 
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Plan la parcelle postal 

Indivision A 183 Derrière la Grange Belvoir 84 a 80 ca 
Madame VERNIER Jeanne 
Antide Marie 

25 Grande Rue le Long 25430 SANCEY 

Nu propriétaire A 183 Derrière la Grange Belvoir 84 a 80 ca M. VERNIER Dominique Le Mont 25430 BELVOIR 

Propriétaire A 184 Derrière la Grange Belvoir 1 ha 85 a 20 ca Monsieur HUGONNOT Rémi 15 Route du Lavoir 25430 RAHON 

Propriétaire A 185 Derrière la Grange Belvoir 79 a 25 ca Madame FAIVRE Anne 
Par Mme LIMAT 
Dominique - 18 rue 
Notre Dame 

25800 VALDAHON 

Indivision A 186 Derrière la Grange Belvoir 70 a 70 ca Monsieur BRAND Jean Claude Le Clos 25430 BELVOIR 

Indivision A 186 Derrière la Grange Belvoir 70 a 70 ca Madame BRAND Jocelyne Le Clos 25430 BELVOIR 

Propriétaire A 187 Derrière la Grange Belvoir 37 a 50 ca Monsieur HUGONNOT Rémi 15 Route du Lavoir 25430 RAHON 

Propriétaire A 188 Derrière la Grange Belvoir 1 ha 03 a 00 ca Monsieur HUGONNOT Rémi 15 Route du Lavoir 25430 RAHON 

Propriétaire A 190 Derrière la Grange Belvoir 23 a 00 ca Monsieur HUGONNOT Rémi 15 Route du Lavoir 25430 RAHON 

Indivision A 191 Derrière la Grange Belvoir 24 a 90 ca Monsieur HUGONNOT Rémi 15 Route du Lavoir 25430 RAHON 

Indivision A 191 Derrière la Grange Belvoir 24 a 90 ca Madame HUGONNOT Michele 15 Route du Lavoir 25430 RAHON 

Indivision A 192 Derrière la Grange Belvoir 83 a 24 ca Monsieur BRAND Christian Le Clos 25430 BELVOIR 

Indivision A 192 Derrière la Grange Belvoir 83 a 24 ca Madame BRAND Monique Le Clos 25430 BELVOIR 

Propriétaire A 194 Derrière la Grange Belvoir 15 a 50 ca Monsieur HUGONNOT Rémi 15 Route du Lavoir 25430 RAHON 

Propriétaire A 195 Derrière la Grange Belvoir 56 ca Monsieur HUGONNOT Rémi 15 Route du Lavoir 25430 RAHON 

Propriétaire A 196 Derrière la Grange Belvoir 2 ha 29 a 54 ca Monsieur HUGONNOT Rémi 15 Route du Lavoir 25430 RAHON 

Propriétaire A 197 Derrière la Grange Belvoir 20 a 93 ca Monsieur VERNIER Jean-Claude 1 Rue du Landry 25150 
AUTECHAUX-
ROIDE 

Propriétaire A 198 Derrière la Grange Belvoir 33 a 38 ca Monsieur VERNIER Jean-Claude 1 Rue du Landry 25150 
AUTECHAUX-
ROIDE 

Propriétaire A 199 Derrière la Grange Belvoir 31 a 92 ca Monsieur VERNIER Jean-Claude 1 Rue du Landry 25150 
AUTECHAUX-
ROIDE 

 

Nature du bien Section 
N du 
Plan 

Lieu-dit Commune 
Superficie de 

la parcelle 
Nom Adresse 

Code 
postal 

Ville 



SIE de Froidefontaine – Protection réglementaire de la source de la Combe à Belvoir 
Pièce n°8 – Document parcellaire 

      Sciences Environnement – Agence de Besançon                                     Dossier n° : 2019-245 6 

Propriétaire A 200 Derrière la Grange Belvoir 1 ha 30 a 30 ca Monsieur VERNIER Jean-Claude 1 Rue du Landry 25150 
AUTECHAUX-
ROIDE 

Propriétaire A 201 Derrière la Grange Belvoir 92 a 25 ca Madame CACHOT Andrée 9 Grande Rue - Athose 25580 
LES PREMIERS 
SAPINS 

Indivision A 202 Derrière la Grange Belvoir 86 a 50 ca 
Monsieur BRAND Michel Louis 
René 

Le Pré Monsieur 25430 SANCEY 

Indivision A 202 Derrière la Grange Belvoir 86 a 50 ca 
Madame BRAND Claudine 
Marie 

2 Lot Le Pré Monsieur 25430 SANCEY 

Propriétaire A 203 Derrière la Grange Belvoir 86 a 00 ca Monsieur BENOIT Pascal 4 Rue de la Fontaine 25430 BELVOIR 

Propriétaire A 204 Derrière la Grange Belvoir 46 a 40 ca Madame CACHOT Andrée 9 Grande Rue - Athose 25580 
LES PREMIERS 
SAPINS 

Indivision A 205 Derrière la Grange Belvoir 52 a 60 ca 
Monsieur BRAND Michel Louis 
René 

Le Pré Monsieur 25430 SANCEY 

Indivision A 205 Derrière la Grange Belvoir 52 a 60 ca 
Madame BRAND Claudine 
Marie 

2 Lot Le Pré Monsieur 25430 SANCEY 

Propriétaire A 206 Derrière la Grange Belvoir 56 a 50 ca Monsieur HUGONNOT Rémi 15 Route du Lavoir 25430 RAHON 

Indivision A 207 Combe Rouland Belvoir 91 a 00 ca Monsieur BRAND Pierre 21 Route de Sancey 25430 RAHON 

Indivision A 207 Combe Rouland Belvoir 91 a 00 ca Madame BRAND Colette 21 Route de Sancey 25430 RAHON 

Propriétaire A 208 Combe Rouland Belvoir 54 a 50 ca Monsieur VAUTHERIN Guy 23 Rue de Saint Marie 25260 LOUGRES 

Indivision A 209 Combe Rouland Belvoir 48 a 40 ca Monsieur VERNIER Bernard Les Breugeons 25430 BELVOIR 

Nu propriétaire A 209 Combe Rouland Belvoir 48 a 40 ca Madame BEPOIX Marie Marthe 10 Rue Maréchal Juin 25130 VILLERS LE LAC 

Indivision A 209 Combe Rouland Belvoir 48 a 40 ca Madame VERNIER Paulette Les Breugeons 25430 BELVOIR 

Propriétaire A 210 Combe Rouland Belvoir 74 a 48 ca Monsieur PONCOT Serge 
Chez M. PONCOT Eric - 
28 Rue des Chênes 

25150 ECOT 

Propriétaire A 211 Combe Rouland Belvoir 45 a 80 ca Monsieur PONCOT Serge 
Chez M. PONCOT Eric - 
28 Rue des Chênes 

25150 ECOT 

Propriétaire A 212 
Devant les 
Champs Renaud 

Belvoir 74 a 00 ca Commune de Belvoir Mairie - Au Bourg 25430 BELVOIR 
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Indivision A 214 Champs Renaud Belvoir 1 ha 03 a 36 ca Monsieur BRAND Christian Le Clos 25430 BELVOIR 

Indivision A 214 Champs Renaud Belvoir 1 ha 03 a 36 ca Madame BRAND Monique Le Clos 25430 BELVOIR 

Usufruitier A 215 Champs Renaud Belvoir 29 a 04 ca Monsieur VERNIER Bernard Les Breugeons 25430 BELVOIR 

Nu propriétaire A 215 Champs Renaud Belvoir 29 a 04 ca Madame BEPOIX Marie Marthe 10 Rue Maréchal Juin 25130 VILLERS LE LAC 

Indivision A 216 Champs Renaud Belvoir 34 a 80 ca Monsieur VERNIER Bernard Les Breugeons 25430 BELVOIR 

Nu propriétaire A 216 Champs Renaud Belvoir 34 a 80 ca Madame DUTERTRE Bernadette 
2 Che Rural dit Des 
Ages du Four 

25800 VALDAHON 

Indivision A 216 Champs Renaud Belvoir 34 a 80 ca Madame VERNIER Paulette Les Breugeons 25430 BELVOIR 

Indivision A 217 Champs Renaud Belvoir 1 ha 62 a 75 ca Monsieur BRAND Christian Le Clos 25430 BELVOIR 

Indivision A 217 Champs Renaud Belvoir 1 ha 62 a 75 ca Madame BRAND Monique Le Clos 25430 BELVOIR 

Propriétaire A 218 Champs Renaud Belvoir 46 a 62 ca Monsieur VERNIER Denis 2 Rue de l'Eglise 25380 PROVENCHERE 

Propriétaire A 219 Champs Renaud Belvoir 40 a 98 ca Monsieur VERNIER Denis 2 Rue de l'Eglise 25380 PROVENCHERE 

Propriétaire A 220 Champs Renaud Belvoir 43 a 98 ca Monsieur VERNIER Denis 2 Rue de l'Eglise 25380 PROVENCHERE 

Propriétaire A 221 Champs Renaud Belvoir 44 a 60 ca M. VERNIER Dominique Le Mont 25430 BELVOIR 

Propriétaire A 222 Champs Renaud Belvoir 2 ha 75 a 00 ca M. VERNIER Dominique Le Mont 25430 BELVOIR 

Propriétaire A 223 Champs Renaud Belvoir 34 a 00 ca Monsieur HUGONNOT Rémi 15 Route du Lavoir 25430 RAHON 

Propriétaire A 224 Champs Renaud Belvoir 1 ha 14 a 10 ca Monsieur HUGONNOT Rémi 15 Route du Lavoir 25430 RAHON 

Indivision A 225 Champs Renaud Belvoir 1 ha 91 a 15 ca Monsieur BRAND Germain Grande Rue 25430 BELVOIR 

Indivision A 225 Champs Renaud Belvoir 1 ha 91 a 15 ca 
Madame BRAND Colette Marie 
Thérèse 

Grande Rue 25430 BELVOIR 

Nu propriétaire A 225 Champs Renaud Belvoir 1 ha 91 a 15 ca Madame BRAND Catherine 8 Grande Rue 25430 BELVOIR 
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Indivision A 226 Champs Renaud Belvoir 79 a 90 ca Monsieur BRAND Germain Grande Rue 25430 BELVOIR 

Indivision A 226 Champs Renaud Belvoir 79 a 90 ca 
Madame BRAND Colette Marie 
Thérèse 

Grande Rue 25430 BELVOIR 

Nu propriétaire A 226 Champs Renaud Belvoir 79 a 90 ca Madame BRAND Catherine 8 Grande Rue 25430 BELVOIR 

Propriétaire A 227 Champs Renaud Belvoir 69 a 40 ca Monsieur MENY Denis 5048 Rue du Bourg 25430 BELVOIR 

Propriétaire A 228 Champs Renaud Belvoir 36 a 60 ca Monsieur HUGONNOT Rémi 15 Route du Lavoir 25430 RAHON 

Propriétaire A 229 Champs Renaud Belvoir 1 ha 32 a 62 ca Monsieur MENY Denis 5048 Rue du Bourg 25430 BELVOIR 

Propriétaire A 230 Champs Renaud Belvoir 39 a 90 ca Monsieur MENY Denis 5048 Rue du Bourg 25430 BELVOIR 

Indivision A 231 Champs Renaud Belvoir 69 a 60 ca Monsieur BRAND Germain Grande Rue 25430 BELVOIR 

Indivision A 231 Champs Renaud Belvoir 69 a 60 ca 
Madame BRAND Colette Marie 
Thérèse 

Grande Rue 25430 BELVOIR 

Nu propriétaire A 231 Champs Renaud Belvoir 69 a 60 ca Madame BRAND Catherine 8 Grande Rue 25430 BELVOIR 

Propriétaire A 292 
Au dessus des 
Augoulots 

Belvoir 56 a 87 ca Commune de Belvoir Mairie - Au Bourg 25430 BELVOIR 

Indivision A 327 Rue du Bourg Belvoir 12 a 80 ca Monsieur HUGONNOT Rémi 15 Route du Lavoir 25430 RAHON 

Indivision A 327 Rue du Bourg Belvoir 12 a 80 ca Madame HUGONNOT Michele 15 Route du Lavoir 25430 RAHON 

Propriétaire A 329 Derrière la Grange Belvoir 1 ha 07 a 90 ca Monsieur HUGONNOT Rémi 15 Route du Lavoir 25430 RAHON 

Propriétaire A 434 Derrière la Grange Belvoir 29 a 61 ca Madame PAICHEUR Martine 31 Rue de l'Eglise 25350 MANDEURE 

Propriétaire A 435 Derrière la Grange Belvoir 49 a 59 ca Monsieur HUGONNOT Rémi 15 Route du Lavoir 25430 RAHON 

Indivision A 472 Derrière la Grange Belvoir 8 a 85 ca 
Monsieur HUGONNOT Jean-
Baptiste 

10 Rue du Bourg 25430 BELVOIR 

Indivision A 472 Derrière la Grange Belvoir 8 a 85 ca 
Madame HUGONNOT 
Marianne 

8 Rue du Bourg 25430 BELVOIR 

Indivision A 473 Derrière la Grange Belvoir 3 a 15 ca Monsieur HUGONNOT Rémi 15 Route du Lavoir 25430 RAHON 

Indivision A 473 Derrière la Grange Belvoir 3 a 15 ca Madame HUGONNOT Michele 15 Route du Lavoir 25430 RAHON 

Propriétaire A 474 
Devant les 
Champs Renaud 

Belvoir 12 a 09 ca Commune de Belvoir Mairie - Au Bourg 25430 BELVOIR 
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Propriétaire A 475 
Devant les 
Champs Renaud 

Belvoir 11 a 25 ca Commune de Belvoir Mairie - Au Bourg 25430 BELVOIR 

Propriétaire A 476 
Devant les 
Champs Renaud 

Belvoir 16 a 61 ca Commune de Belvoir Mairie - Au Bourg 25430 BELVOIR 

Indivision A 477 Champs Renaud Belvoir 2 a 89 ca Monsieur AUBRY Daniel Champs Renaud 25430 BELVOIR 

Indivision A 477 Champs Renaud Belvoir 2 a 89 ca Madame AUBRY Marie-Hélène Champs Renaud 25430 BELVOIR 

Propriétaire A 478 
Devant les 
Champs Renaud 

Belvoir 5 a 34 ca Commune de Belvoir Mairie - Au Bourg 25430 BELVOIR 

Propriétaire A 479 
Devant les 
Champs Renaud 

Belvoir 1 a 27 ca Commune de Belvoir Mairie - Au Bourg 25430 BELVOIR 

Propriétaire A 480 
Devant les 
Champs Renaud 

Belvoir 10 a 50 ca Commune de Belvoir Mairie - Au Bourg 25430 BELVOIR 

Propriétaire A 481 
Devant les 
Champs Renaud 

Belvoir 2 a 90 ca Commune de Belvoir Mairie - Au Bourg 25430 BELVOIR 

Propriétaire A 482 
Devant les 
Champs Renaud 

Belvoir 11 a 70 ca Commune de Belvoir Mairie - Au Bourg 25430 BELVOIR 

Propriétaire A 483 
Devant les 
Champs Renaud 

Belvoir 08 ca Commune de Belvoir Mairie - Au Bourg 25430 BELVOIR 

Indivision A 484 Champs Renaud Belvoir 7 a 27 ca Monsieur AUBRY Daniel Champs Renaud 25430 BELVOIR 

Indivision A 484 Champs Renaud Belvoir 7 a 27 ca Madame AUBRY Marie-Hélène Champs Renaud 25430 BELVOIR 

Propriétaire A 485 
Devant les 
Champs Renaud 

Belvoir 10 a 68 ca Commune de Belvoir Mairie - Au Bourg 25430 BELVOIR 

Propriétaire A 486 
Devant les 
Champs Renaud 

Belvoir 14 a 00 ca Commune de Belvoir Mairie - Au Bourg 25430 BELVOIR 

Propriétaire A 488 
Devant les 
Champs Renaud 

Belvoir 9 a 04 ca 
Madame DUFAY Marie-Ange 
Paule Solange 

4 Champs Renaud 25430 BELVOIR 

Propriétaire A 489 
Rue des Champs 
Renaud 

Belvoir 8 a 19 ca Monsieur VARON Georges 
2 Rue des Champs 
Renaud 

25430 BELVOIR 
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Propriétaire A 490 
Devant les 
Champs Renaud 

Belvoir 9 a 41 ca Commune de Belvoir Mairie - Au Bourg 25430 BELVOIR 

Propriétaire A 491 
Devant les 
Champs Renaud 

Belvoir 3 a 64 ca Commune de Belvoir Mairie - Au Bourg 25430 BELVOIR 

Propriétaire A 162p Champs Courbes Belvoir 74 a 35 ca Monsieur VERNIER Jean-Claude 1 Rue du Landry 25150 
AUTECHAUX-
ROIDE 

Propriétaire A 291p 
Au dessus des 
Augoulots 

Belvoir 9 ha 36 a 15 ca Commune de Belvoir Mairie - Au Bourg 25430 BELVOIR 

Propriétaire A 492p 
Devant les 
Champs Renaud 

Belvoir 
12 ha 95 a 55 

ca 
Commune de Belvoir Mairie - Au Bourg 25430 BELVOIR 

Propriétaire A 63p Les Breugeons Belvoir 8 ha 38 a 70 ca Commune de Belvoir Mairie - Au Bourg 25430 BELVOIR 

Usufruitier A 76p Les Breugeons Belvoir 74 a 40 ca Monsieur VERNIER Bernard Les Breugeons 25430 BELVOIR 

Nu propriétaire A 76p Les Breugeons Belvoir 74 a 40 ca Madame DOUGOUD Martine 
15 Rue des Champs 
Coiteux 

25370 METABIEF 

Propriétaire A 91p 
Au Dessus des 
Beugeons 

Belvoir 3 ha 16 a 00 ca Commune de Belvoir Mairie - Au Bourg 25430 BELVOIR 

Indivision A 487 
6 rue des champs 
Renaud 

Belvoir 12 a 11 ca Monsieur RECEVEUR Daniel 
6 Lotissement les 
Champs Renaud 

25430 BELVOIR 

Indivision A 487 
6 rue des champs 
Renaud 

Belvoir 12 a 11 ca Madame RECEVEUR Jaqueline 
6 Lotissement les 
Champs Renaud 

25430 BELVOIR 

Usufruitier C 121 Au Village Belvoir 3 a 28 ca Monsieur VERNIER Gilbert 25 Grande Rue Le Long 25430 SANCEY 

Nu propriétaire C 121 Au Village Belvoir 3 a 28 ca Monsieur VERNIER Jean Michel 5 Rue de la Faïencerie 70190 RIOZ 

Propriétaire C 222 Champs du Creux Belvoir 45 a 35 ca Madame FAIVRE Anne 
Par Mme LIMAT 
Dominique - 18 rue 
Notre Dame 

25800 VALDAHON 

Indivision C 223 Champs du Creux Belvoir 18 a 50 ca 
Monsieur VERNIER Henri Marie 
Joseph 

Rue des Noyers 25430 BELVOIR 

Nu propriétaire C 223 Champs du Creux Belvoir 18 a 50 ca Madame JEANNINGROS Sylvie 
10 Rue du Maréchal 
Juin 

25800 VALDAHON 

Indivision C 223 Champs du Creux Belvoir 18 a 50 ca 
Madame VERNIER Jeanine 
Appoline 

Rue des Noyers 25430 BELVOIR 
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Propriétaire C 224 Champs du Creux Belvoir 21 a 90 ca 
Monsieur VAUTHERIN 
Raymond 

Rue des Noyers 25430 BELVOIR 

Propriétaire C 225 Champs du Creux Belvoir 68 a 95 ca 
Monsieur LABOUREY Hervé 
Olivier Jacques 

57 rue de Vandoncourt 25230 SELONCOURT 

Indivision C 226 Champs du Creux Belvoir 1 ha 18 a 25 ca 
Monsieur VERNIER Henri Marie 
Joseph 

Rue des Noyers 25430 BELVOIR 

Nu propriétaire C 226 Champs du Creux Belvoir 1 ha 18 a 25 ca Madame JEANNINGROS Sylvie 
10 Rue du Maréchal 
Juin 

25800 VALDAHON 

Indivision C 226 Champs du Creux Belvoir 1 ha 18 a 25 ca 
Madame VERNIER Jeanine 
Appoline 

Rue des Noyers 25430 BELVOIR 

Propriétaire C 227 Croix du Chêne Belvoir 49 a 70 ca Monsieur HUGONNOT Rémi 15 Route du Lavoir 25430 RAHON 

Indivision C 228 Croix du Chêne Belvoir 1 ha 10 a 75 ca Monsieur BRAND Christian Le Clos 25430 BELVOIR 

Indivision C 228 Croix du Chêne Belvoir 1 ha 10 a 75 ca Madame BRAND Monique Le Clos 25430 BELVOIR 

Propriétaire C 229 Croix du Chêne Belvoir 2 ha 25 a 35 ca Monsieur BERMONT Pierre 2 Rue du Bourg 25430 BELVOIR 

Propriétaire C 251 
Planches Devant 
le Bourg 

Belvoir 1 ha 29 a 55 ca GAEC BRAND   25430 RAHON 

Propriétaire C 253 
Planches Devant 
le Bourg 

Belvoir 61 a 40 ca Monsieur HUGONNOT Rémi 15 Route du Lavoir 25430 RAHON 

Propriétaire C 255 Rue du Bourg Belvoir 21 a 55 ca Monsieur HUGONNOT Rémi 15 Route du Lavoir 25430 RAHON 

Propriétaire C 256 Devant le Bourg Belvoir 14 a 15 ca Monsieur HUGONNOT Gérard 4 Rue des Prelots 70000 
VELLEGUINDRY-ET-
LEVRECEY 

Propriétaire C 257 Devant le Bourg Belvoir 25 a 90 ca Madame FRESARD Christine 12 rue du Vieux Tilleul 25380 LA GRANGE 

Propriétaire C 258 Devant le Bourg Belvoir 19 a 50 ca Madame FAIVRE Anne 
Par Mme LIMAT 
Dominique - 18 rue 
Notre Dame 

25800 VALDAHON 

Propriétaire C 259 Devant le Bourg Belvoir 3 a 80 ca Madame FRESARD Christine 12 rue du Vieux Tilleul 25380 LA GRANGE 
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Propriétaire C 260 Devant le Bourg Belvoir 7 a 70 ca Monsieur MENY Denis 5048 Rue du Bourg 25430 BELVOIR 

Propriétaire C 261 Devant le Bourg Belvoir 1 a 70 ca Monsieur MENY Denis 5048 Rue du Bourg 25430 BELVOIR 

Propriétaire C 262 Devant le Bourg Belvoir 2 a 20 ca Monsieur VERNIER Gilbert 25 Grande Rue Le Long 25430 SANCEY 

Propriétaire C 263 Devant le Bourg Belvoir 1 a 35 ca SC SCI LE CHÂTEAU DE BELVOIR Au Château 25430 BELVOIR 

Propriétaire C 264 Devant le Bourg Belvoir 19 a 10 ca Monsieur MENY Denis 5048 Rue du Bourg 25430 BELVOIR 

Indivision C 265 Devant le Bourg Belvoir 40 a 20 ca Monsieur BENOIT Pascal 4 Rue de la Fontaine 25430 BELVOIR 

Usufruitier C 265 Devant le Bourg Belvoir 40 a 20 ca 
Madame BENOIT Marie Louise 
Henriette 

4 Rue de la Fontaine 25430 BELVOIR 

Indivision C 265 Devant le Bourg Belvoir 40 a 20 ca Monsieur BENOIT Gilles 
8 Che Barre aux 
Chevaux 

25000 BESANCON 

Indivision C 265 Devant le Bourg Belvoir 40 a 20 ca Madame GREBOT Gisèle Rue de Lavaux 70150 ETUZ 

Usufruitier C 284 Pré de Combe Belvoir 11 a 90 ca Monsieur VERNIER Bernard Les Breugeons 25430 BELVOIR 

Nu propriétaire C 284 Pré de Combe Belvoir 11 a 90 ca Monsieur VERNIER René 39 Rue Principale 25240 LES VILLEDIEU 

Propriétaire C 285 Pré de Combe Belvoir 11 a 90 ca Monsieur BERMONT Pierre 2 Rue du Bourg 25430 BELVOIR 

Indivision C 286 Pré de Combe Belvoir 87 a 00 ca Monsieur BRAND Germain Grande Rue 25430 BELVOIR 

Nu propriétaire C 286 Pré de Combe Belvoir 87 a 00 ca Monsieur BRAND Serge 
6B Rue Entre Deux 
Sents 

25430 SANCEY 

Indivision C 286 Pré de Combe Belvoir 87 a 00 ca 
Madame BRAND Colette Marie 
Thérèse 

Grande Rue 25430 BELVOIR 

Usufruitier C 337 Au Village Belvoir 10 a 62 ca Monsieur VERNIER Gilbert 25 Grande Rue Le Long 25430 SANCEY 

Nu propriétaire C 337 Au Village Belvoir 10 a 62 ca Monsieur VERNIER Jean Michel 5 Rue de la Faïencerie 70190 RIOZ 

Usufruitier C 339 Les Prelots Belvoir 5 a 40 ca Monsieur VERNIER Gilbert 25 Grand Rue le Long 25430 SANCEY 

Nu propriétaire C 339 Les Prelots Belvoir 5 a 40 ca Madame BELOT Monique Rue du Fondereau 25380 BRETONVILLERS 

Usufruitier C 342 Devant le Bourg Belvoir 6 a 00 ca Monsieur VERNIER Gilbert 25 Grande Rue Le Long 25430 SANCEY 

Nu propriétaire C 342 Devant le Bourg Belvoir 6 a 00 ca Monsieur VERNIER Jean Michel 5 Rue de la Faïencerie 70190 RIOZ 

Propriétaire C 375 Pré de Combe Belvoir 4 a 14 ca Commune de Belvoir Mairie - Au Bourg 25430 BELVOIR 

Propriétaire C 384 Devant le Bourg Belvoir 3 a 00 ca Monsieur MENY Denis 5048 Rue du Bourg 25430 BELVOIR 
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Propriétaire C 385 Devant le Bourg Belvoir 16 ca Commune de Belvoir Mairie - Au Bourg 25430 BELVOIR 

Indivision C 393 
La Mangeotte et 
sous Charv 

Belvoir 12 a 20 ca Monsieur HUGONNOT Gérard 4 Rue des Prelots 70000 
VELLEGUINDRY-ET-
LEVRECEY 

Indivision C 393 
La Mangeotte et 
sous Charv 

Belvoir 12 a 20 ca Madame HUGONNOT Colombe 4 Rue des Prelots 70000 
VELLEGUINDRY-ET-
LEVRECEY 

Propriétaire C 428 Sous le Chateau Belvoir 35 a 90 ca Commune de Belvoir Au bourg 25430 BELVOIR 

Propriétaire C 456 
Planches Devant 
le Bourg 

Belvoir 9 a 70 ca GAEC HUGONNOT Au Bourg 25430 BELVOIR 

Propriétaire C 457 
Planches Devant 
le Bourg 

Belvoir 1 ha 14 a 20 ca M. VERNIER Dominique Le Mont 25430 BELVOIR 

Indivision C 463 
Planches devant le 
Bourg 

Belvoir 23 a 61 ca Madame FRESARD Christine 12 Rue du Vieux Tilleul 25380 LA GRANGE 

Indivision C 463 
Planches devant le 
Bourg 

Belvoir 23 a 61 ca 
Monsieur FRESARD Denis 
Marcellin Auguste 

Rue du Bourg 25430 BELVOIR 

Indivision C 465 
Planches devant le 
Bourg 

Belvoir 22 ca Madame FRESARD Christine 12 Rue du Vieux Tilleul 25380 LA GRANGE 

Indivision C 465 
Planches devant le 
Bourg 

Belvoir 22 ca 
Monsieur FRESARD Denis 
Marcellin Auguste 

Rue du Bourg 25430 BELVOIR 

Indivision C 486 
Planches devant le 
Bourg 

Belvoir 22 a 42 ca Madame FRESARD Christine 12 Rue du Vieux Tilleul 25380 LA GRANGE 

Indivision C 486 
Planches devant le 
Bourg 

Belvoir 22 a 42 ca 
Monsieur FRESARD Denis 
Marcellin Auguste 

Rue du Bourg 25430 BELVOIR 

Propriétaire C 487 
Planches Devant 
le Bourg 

Belvoir 25 a 42 ca GAEC DU CLOS 
BRAND Christian et 
Jean Claude 

25430 BELVOIR 

Indivision C 488 
Planches devant le 
Bourg 

Belvoir 1 a 88 ca Madame FRESARD Christine 12 Rue du Vieux Tilleul 25380 LA GRANGE 

Indivision C 488 
Planches devant le 
Bourg 

Belvoir 1 a 88 ca 
Monsieur FRESARD Denis 
Marcellin Auguste 

Rue du Bourg 25430 BELVOIR 
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Nature du bien Section 
N du 
Plan 

Lieu-dit Commune 
Superficie de 

la parcelle 
Nom Adresse 

Code 
postal 

Ville 

Indivision C 489 
Planches Devant 
le Bourg 

Belvoir 1 ha 74 a 50 ca Monsieur BRAND Christian Le Clos 25430 BELVOIR 

Indivision C 489 
Planches Devant 
le Bourg 

Belvoir 1 ha 74 a 50 ca Madame BRAND Monique Le Clos 25430 BELVOIR 

Propriétaire C 451p Sous le Château Belvoir 2 ha 96 a 21 ca Commune de Belvoir Mairie - Au Bourg 25430 BELVOIR 

Propriétaire C 453p Sous le Château Belvoir 1 ha 06 a 44 ca Commune de Belvoir Mairie - Au Bourg 25430 BELVOIR 

Propriétaire C 505p Les Prelots Belvoir 1 ha 13 a 77 ca Commune de Belvoir Mairie - Au Bourg 25430 BELVOIR 

Propriétaire C 521p 
La Mangeotte et 
Soux Charv 

Belvoir 
21 ha 42 a 09 

ca 
Commune de Belvoir Mairie - Au Bourg 25430 BELVOIR 

Indivision C 523p Pré de Combe Belvoir 3 ha 93 a 70 ca Monsieur BRAND Germain Grande Rue 25430 BELVOIR 

Nu propriétaire C 523p Pré de Combe Belvoir 3 ha 93 a 70 ca Monsieur BRAND Serge 
6B Rue Entre Deux 
Sents 

25430 SANCEY 

Indivision C 523p Pré de Combe Belvoir 3 ha 93 a 70 ca 
Madame BRAND Colette Marie 
Thérèse 

Grande Rue 25430 BELVOIR 
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Plan des périmètres de protection 
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Vue aérienne des périmètres de protection 
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Plan parcellaire des périmètres de protection 
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